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LOGEMENTS JEUNES ACTIFS ET SAISONNIERS 
 

➢ Les résidences jeunes actifs 
 

Les résidences jeunes actifs de Sainte-Pazanne (résidence du Chauchy) et de Pornic 
(résidence Moitessier) proposent 50 places à des jeunes entre 16 et 30 ans justifiant d’un 
projet professionnel.  
 
Ces résidences sont gérées par ADELIS et les demandes sont à déposer sur le portail : 
www.mademande-habitatjeunes.fr 
 
➢ Hébergement Temporaire chez l’Habitant (HTH)  
Le dispositif d’hébergement temporaire chez l’habitant (HTH) permet à des propriétaires 
possédant une chambre de loger un stagiaire ou un saisonnier de moins de 30 ans. Ce 
dispositif est géré par ADELIS 
  
06 37 57 00 25 ou hth-pornicagglo@adelis.asso.fr  

 

 

 

L’AMÉLIORATION DE L’HABITAT 

 
➢ Rénovation énergétique 

o Citémétrie : 02 55 44 02 95 (8h30/17h30) ou renovation.pornicagglo@citemetrie.fr  

Information, conseil, rendez-vous personnalisé à Pornic et Sainte-Pazanne, évaluation 

énergétique du logement, scénarios financiers de travaux, accompagnement et suivi 

des travaux 

 
➢ Maintien à domicile 

o Citémétrie : 02 85 52 34 39 (8h30/17h30) ou pig.petr-paysderetz@citemetrie.fr 

Information, conseil, visite du logement, préconisation de travaux, scénarios financiers 

de travaux, accompagnement et suivi des travaux 

 
➢ CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) 

o Conseil gratuit pour accompagner les ménages sur leurs projets architecturaux 

et paysagers pour leurs logements (extension, nouvelle construction…) 

o Permanences les 2ème mardis après-midi du mois au siège de l’agglomération à 
Pornic  

o Prise de rendez-vous au 02 51 74 24 00 
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AIDE JURIDIQUE ET FISCALE  

➢ ADIL 44 (agence départementale d’information sur le logement) 

o Conseil gratuit, neutre et personnalisé sur le logement (juridique, financier, 

fiscal). Exemple : conflit propriétaire/locataire, financement d’un projet 

immobilier… 

o Permanences à Pornic les 3èmes mardis du mois de 14h00 à 17h00 et à Sainte-
Pazanne les 1ers mercredis du mois de 10h00 à 12h00 

o 02 40 89 30 15 ou www.adil44.fr  
o Prise de rendez-vous pour les permanences : https://adil44.rdv.date/ 
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